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Anniversaires à souhaiter au cours du 4ème 

trimestre 2019 (80 ans et plus)   

 
WAGENTRUTZ Cécile     le 28 octobre 1921 

WAGNER Marie Elise née MEYER  le 11 novembre 1924 

MEYER Marie Denise née ANDRE  le 19 octobre 1925 

BLETRIX Marie Thérèse née DELL  le 22 octobre 1925 

WEBER Philomène née PAULUS  le 25 décembre 1928 

HAMM Jacques      le 05 octobre 1930 

KORNMANN Madeleine née SATTLER le 15 novembre 1930 

HELFER Jeanne née STOEFFLER  le 15 octobre 1931 

HABLITZEL Gérard     le 19 décembre 1932 

GROSS Lucien      le 1er décembre 1933 

PAULUS Joseph      le 12 décembre 1933 

NITKA Janine née LETTLER   le 07 décembre 1934 

ANGSTHELM Jean-Paul    le 14 décembre 1934 

CLAUSS René      le 22 décembre 1934 

MAI Guillaume      le 24 décembre 1934 

KUNTZMANN Lucien     le 19 novembre 1935 

HABLITZEL Cécile née KLEIN   le 06 décembre 1935 

WEBER Marie Marthe née WEBER  le 16 octobre 1936 

WEBER René       le 15 novembre 1936 

PFLEGER Marcel      le 1er décembre 1936 

KUNTZMANN Jeanne née MAETZ  le 16 décembre 1936 

WEBER André      le 29 novembre 1937 

VETTER Odile née GOEPP    le 05 décembre 1937 

GOEPP Marie Madeleine née KIRMSER le 10 décembre 1937 

HABERSTROH André     le 29 décembre 1937 

ROESSLER Yvonne née HERRMANN le 08 octobre 1938 

BINDER Marie Madeleine née BURCKEL le 08 novembre 1938  

GOEPP Anna née WAGENTRUTZ  le 25 décembre 1939 

KIRMSER Charles      le 26 décembre 1939   
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❖❖❖❖❖❖ 

 

 

 

NAISSANCES 
 

STEIMER Eliott est né le 12 juin 2019 à Strasbourg 
 

OCULY Amandine est née le 29 juillet 2019 à Strasbourg 

 

KOENIG Eléanore est née le 31 juillet 2019 à Schiltigheim 

 

IRION NAGENRANFT Kylian est né le 19 août 2019 à Strasbourg 
 

ANGSTHELM Logan est né le 27 août 2019 à Schiltigheim 

 

❖❖❖ 

 

MARIAGE 
 

Le 7 septembre 2019 à Krautergersheim 

Nadine GEYER et GRUNY Thierry 
 

❖❖❖ 

 

ETAT CIVIL 
 

NOCES DE DIAMANT 
 

M. et Mme STEINMETZ André et Odette  
se sont mariés le 4 juillet 1959 

Mme VETTER Andrée 
est née le 7 juillet 1929 

NOCES D’OR 

M. et Mme MARTIN  
Michel et Brunhilde 

se sont mariés le 19 septembre 1969 

M. et Mme LENTZ  
Roger et Marcelle 

se sont mariés le 9 août 1969 
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DECES 
 

SANCHEZ Emmanuel est décédé à Krautergersheim le 2 juillet 

2019 
 

RETZ Paul est décédé à Strasbourg le 23 juillet 2019 
 

ADES Daniel est décédé à Sélestat le 27 août 2019 
 

RINGWALD Marie Madeleine née MÉNÉEC est décédée à 

Krautergersheim le 16 septembre 2019 
 

❖❖❖❖❖❖ 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Compte-rendu de la réunion du 2 juillet 2019 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 2 juillet 2019 sous la présidence du 

Maire, René HOELT. Le PV du 4 juin 2019 a été adopté à l’unanimité. 

Les conseillers ont pris les décisions suivantes :  

Secrétaire de séance : Thierry STOEFFLER 
 

Modification des permis d’aménager en cours de validité de 

l’AFUL OSTERLAMM 

Les propriétaires des terrains de l’AFUL souhaitent modifier les 

règlements de lotissement correspondant au lotissement côté est et côté 

ouest. 

Deux permis d’aménager modificatifs doivent être déposés à l’ATIP 

pour acter ces changements dans les règlements. Le CM autorise le 

Maire à signer et déposer ces PA modificatifs. 
 

Décision modificative n° 2 

Vu les articles à modifier pour certaines imputations dans le budget 

primitif, le Conseil Municipal, vote un transfert de crédits entre deux 

articles. 
 

URBANISME : néant 
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Compte-rendu de la réunion du 4 septembre 2019 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 4 septembre 2019 sous la présidence 

du Maire, René HOELT. Le PV du 2 juillet 2019 a été adopté à 

l’unanimité. Les conseillers ont pris les décisions suivantes :  

Secrétaire de séance : Jean-Pierre WAGENTRUTZ 
 

Réforme des livres inutilisés de la bibliothèque 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 

2122-22, 

Considérant qu’un certain nombre de documents intégrés depuis plusieurs 

années aux collections de la bibliothèque doivent être réformés parce 

qu’ils contiennent une information obsolète ou sont dans un état ne 

permettant plus une utilisation normale,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise la bibliothèque à retirer des 

collections, les livres dont l’état physique ou le contenu ne correspondent 

plus aux exigences de la politique documentaire de la bibliothèque 

municipale. Un lot de 368 livres sera détruit et valorisé comme papier à 

recycler ou donné à une association caritative. 
 

Extension de la régie de recettes pour l’encaissement du produit des 

droits d’inscription de la bibliothèque pour la vente de livres 

La bibliothèque de Krautergersheim a procédé à une mise à jour 

informatique des livres. Certains livres dont l’état physique ou le contenu 

ne correspondent plus aux exigences de la politique documentaire de la 

bibliothèque municipale devront être retirés des collections. 

Les membres de la bibliothèque ont proposé à M. le Maire de les vendre 

aux particuliers pour un prix maximum de 1 € par livre. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• Autorise la bibliothèque à vendre les livres retirés des collections au prix 

de 1 € maximum le livre, dans le cadre d’un stand tenu par les bénévoles 

lors de la fête de la choucroute et le marché de Noël. 

• Décide de modifier la régie de recettes "droits d'inscription à la 

bibliothèque" pour l'étendre à l'encaissement du produit de la vente de 

ces livres. 

  ❖❖❖ 
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• Demande à M. le Maire de prendre un arrêté modificatif prescrivant la 

régie de recettes et la nomination du régisseur et de son suppléant. 
 

Modification des horaires des ATSEM 

Vu le nombre d’élèves admis en classes de maternelle en septembre 2019, 

le Conseil Municipal à l’unanimité, décide de modifier les horaires des 

ATSEM. Leur coefficient passe de 23/35èmes à 27/35èmes. Il autorise le 

Maire à signer les contrats. 
 

Convention d’occupation du domaine privé entre la Commune et la 

Société FREE 

Vu la délibération du 6 mars 2018 relative à l’implantation d’un pylône 

ORANGE sur une parcelle appartenant à la commune,  
 

M. le Maire expose aux conseillers, qu’un opérateur tiers, la Société 

FREE, en accord avec la Société ORANGE, s’implante sur le pylône. 

Pour l’occupation du domaine de la Commune, il est nécessaire d’établir 

une convention. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité,  

➢ Vu le projet de convention d’occupation du domaine privé établi entre 

la Commune et la Société FREE, dont l’objet est :  

« Définir les conditions dans lesquelles le propriétaire met à disposition 

de l’occupant un ou des emplacements et autorise l’occupant, selon les 

conditions définies dans la convention, à installer, mettre en service, 

exploiter et entretenir des installations techniques de 

télécommunications enterrés sur cet emplacement ».  
 

• Approuve les termes et conditions de la convention et autorise le Maire 

à la signer.  
 

Engagement à se porter garant d’un emprunt contracté par 

l’Association Foncière de Krautergersheim 

L’Association Foncière de Krautergersheim a pris la décision de 

contracter un crédit relais auprès du Crédit Mutuel d’un montant de 

10.000 € pour financer des travaux de réfection de chemins ruraux. Le 



7 

 

Crédit Mutuel demande à la Commune de se porter garant pour la 

réalisation de cet emprunt.  

Le CM à l’unanimité accorde la garantie pour l’emprunt précité et autorise 

le maire à signer la partie garantie du contrat de prêt et tout document 

annexe. 
 

Engagement à se porter garant d’un emprunt contracté par 

l’Association Foncière de Krautergersheim 

Vu la convention pour portage foncier conclue, en date du 23 juin 2014 

entre l’EPF d’Alsace et la commune de KRAUTERGERSHEIM portant 

sur 2 parcelles, sises au 7 rue de l’Ecole, cadastrées sur le ban de la 

commune en section 2, numéros 77 et 81, acquises le 16 juillet 2014 par 

l’EPF d’Alsace ; 

Vu l’article 2.2 de ladite convention, relatif à la fin du portage, où la 

Commune s’engage à racheter ou à faire racheter les biens par un 

organisme désigné par ses soins ; 

Vu l’arrivée du terme du portage le 16 juillet 2020 ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 15 voix pour et 1 voix 

contre :  

• Demande à l’EPF d’Alsace de céder directement à l’OPUS 67 

(Bailleur social) les parcelles cadastrées section 2 n° 77 et 81, afin de 

pouvoir disposer du foncier nécessaire à la réalisation d’une opération 

immobilière d’environ 11 logements locatifs sociaux ; 

• Accepte qu’un acte de cession des parcelles susvisées soit établi au 

prix global de 187 453,37 € TTC (186 219,48 € HT) au profit de l’OPUS 

67 qui assurera le paiement auprès de l’EPF d’Alsace ; 

 Le prix de cession se décomposera de la manière suivante : 

- Cout d’acquisition initial : 257 453,37 TTC (256 219,48€ HT) 

- Minoration foncière supportée par l’EPF d’un montant total de 70 000 

€, se décomposant ainsi : 30 000 € au titre de la création de 3 logements 

PLAI et 40 000 € pour 8 PLUS, sous réserve de l’accord du Conseil 

d’Administration de l’EPF d’Alsace ; 
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• S’engage à rembourser les frais annexes et à régler les frais de portage 

de l’EPF d’Alsace ; 

• Charge et autorise Monsieur le Maire de KRAUTERGERSHEIM à 

signer un avenant et tous les actes nécessaires à l’application de la 

présente délibération,  

sous réserve de l’accord du Conseil d’Administration de l’EPF d’Alsace 

quant au remboursement du cout d’acquisition à échéance de la durée de 

portage du bien porté. 
 

URBANISME : dossiers transmis à l’ATIP 
 

Déclarations préalables 

- JUNG Etienne – 11 rue du Stade – Pose de 2 fenêtres de toit 

- FRANCE SOLAR – 22 rue de l’Ehn – Installation de 20 panneaux 

photovoltaïques 

- JAUCH Antoine – 45 rue du Moulin – Rénovation de la clôture existante 

en béton 

- LOTZ Jean-Marie – 17 rue des Champs Verts – Pose de générateur 

photovoltaïque 

- BARTCZAK-GUICHARD François – 9 rue des Peupliers – Pose de 3 

fenêtres de toit 

- ARTUK Dilara – 1 Grand Rue – Pose de fenêtres de toit, remplacement 

des fenêtres existantes et isolation extérieure. 

 
❖❖❖❖❖❖ 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

à vos agendas 

La Fête de Noël des 

Aînés se déroulera le 

samedi 7 décembre 

2019 à 11 h 45 à 

l’Espace Loisirs 

Joseph Lotz à 

Krautergersheim 
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L’élection du nouveau Conseil Municipal des Enfants a eu lieu le 13 juin 
2019. Neuf élèves ont été élus par leurs camarades de classe : 

- Tom DAUL (CP) 
- Enora BENEDICTO (CP) 
- Arno GRAF (CE1) 
- Elia KRAFT (CE1) 
- Lara MEYER (CE2) 
- Evan SINGH WARRING (CE2) 
- Milano KIEFFER-WEISS (CM1) 
- Jessica GREULICH (CM1) 
- Ethan FRITSCH (CM1) 

 

Ils seront installés dans leurs fonctions au mois d’octobre, pour une 
année. 

 
❖❖❖❖❖❖ 

 

 

 
 

Depuis plusieurs années, lors de manifestations ou de rassemblements, la 
Préfecture demande la mise en place d’une surveillance accrue. La Fête 
de la Choucroute entre évidemment dans ce processus réglementaire. 
Par conséquent, des agents du service de sécurité se tiendront aux 
entrées du chapiteau et vous demanderont de présenter vos sacs 
ouverts. Cela durant les trois jours de la manifestation. 
Plus précisément, pour la journée du dimanche 29 septembre des 
mesures complémentaires sont prévues. 
Pour protéger la foule, des rues seront interdites d’accès et des barrages 
seront mis en place de 10h à 18h. A l’intérieur de ce périmètre, aucune 
voiture (hormis celle des exposants répertoriés, dont les coordonnées et 
immatriculations ont été données à la Préfecture) ne sera autorisée à 
stationner ou à circuler.  
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Voici la liste des endroits barrés : 
- Grand’Rue : intersection rue de Paris, 
- Grand’Rue : rond-point près de l’étang, 
- Rue Brûlée : intersection rue du Presbytère, 
- Rue de l’Ehn : intersection rue des Jardins, 
- Rue du Maréchal Foch : au niveau du tilleul, 
- Rue Clémenceau : intersection rue du Presbytère. 

Comme tous les ans, un sens de circulation a été transmis aux services 
compétents : gendarmerie, services de secours et Préfecture. 
Je compte sur vous pour faciliter le travail de l’ensemble des bénévoles de 
l’ALAK et de toutes les associations.  
De plus, je vous demande de signaler tout comportement suspect à la 
gendarmerie en composant le 17. 
Je vous remercie sincèrement pour votre collaboration et vous souhaite 
de passer une agréable Fête de la Choucroute. 

Le Maire, René HOELT. 
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Comme annoncé en juin, la bibliothèque est maintenant 
informatisée - vous l’avez peut-être déjà constaté. Nous 
sommes heureux de cette évolution qui facilitera la gestion 
de notre bibliothèque, simplifiera la réservation des ouvrages 
et apportera de nombreuses possibilités pour une meilleure relation avec 
les lecteurs. 
 

Nous avons acheté cet été plus d’une vingtaine de nouveaux romans qui 
ne pourront que vous plaire. Venez les découvrir. Nous mettrons à votre 
disposition dès le mois d’octobre une autre série de nouveaux romans 
pour rentrer agréablement dans un automne riche de découvertes. 
Vous trouverez la liste de ces livres avec un résumé sur le site internet de 
la commune. Vous pourrez ainsi préparer votre venue et si le livre n’était 
pas disponible au moment de votre venue, vous pourrez demander très 
simplement à le réserver lors de votre passage à la bibliothèque. 
 

Notre conteuse Carole a concocté durant l’été un programme de lectures 
et d’animations pour les enfants et les jeunes lecteurs. Retenez les 
dates ! 
 
 

 Samedi 28 septembre de 10h à 11h - Lectures et petit brico pour enfants 
jusqu'à 8 ans avec un kamishibaï "De bons amis" et "Bébé poussin" 
 

 Samedi 5 octobre de 10h à 11h - Lectures et petit brico pour enfants jusqu'à 8 
ans : Tapis-lecture "Les saisons : l'automne" 
 

 Samedi 12 octobre de 10h à 11h - Animation "Et si on parlait ensemble ?", 
initiation à la philosophie animée avec Céline Kempf sur le thème de la tolérance, 
pour les enfants de 7 ans à 11 ans 
 

 Mardi 22 octobre de 14h à 16h - Animation et jeux "La communication, une 
drôle d’histoire !" avec le support d'animation "de la tablette à la tablette" pour les 
enfants de 6 à 11 ans 
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 Mardi 29 octobre de 14h à 16h - Animation et jeux "La communication, une 
drôle d’histoire !" avec le support d'animation "de la tablette à la tablette" pour les 
enfants de 6 à 11 ans 
 

 Dimanche 10 novembre de 14h à 17h - Animation pour tous âges "Au Tour de 
Jeux", jeux de société en famille dans la salle des associations, animée avec 
Vincent Peynet et Cédric Pett 
 

 Samedi 23 novembre de 10h à 11h - Animation "Et si on parlait ensemble ?", 
initiation à la philosophie animée avec Céline Kempf sur le thème de la Paix, pour 
les enfants de 7 ans à 11 ans 
 

 Samedi 7 décembre de 10h à 11h - Lectures et petit brico pour enfants jusqu'à 
8 ans avec le raconte-tapis "Un dîner pour Monsieur Renard" 
 

 Samedi 14 décembre de 10h à 11h - Lectures et petit brico pour enfants jusqu'à 
8 ans avec raconte-tapis "Un dîner pour Monsieur Renard" ou des lectures sur le 
thème de Noël 
 

 Dimanche 22 décembre de 14h à 17h - Animation pour tous âges "Au Tour de 
Jeux" jeux de société en famille dans la salle des associations, animé avec 
Vincent Peynet et Cédric Pett 
 

 Dimanche 26 janvier de 14h à 17 h - Animation pour tous âges "Au Tour de 
Jeux", jeux de société en famille dans la salle des associations, animée avec 
Vincent Peynet et Cédric Pett 
 
Vous retrouverez toutes ces informations et les affiches au fur et à 
mesure des animations programmées sur le site internet de la commune.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖❖❖❖❖❖ 
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ECHOS DES ECOLES 
 

 
    

Petits-Moyens  29 élèves Christine MOSER 
 

Moyens-Grands 30 élèves Nadia CASAUX 

CP 20 élèves  Marie-Laure POCRY 

CE1    21 élèves  Sabine MERCIER 
 

CE2    25 élèves Marie VONVILLE 
 

    Xavier SCHWEITZER, directeur  

    et Myriam RUDNIK 

CM2  21 élèves  Marie PATÉ  

 

 
❖❖❖❖❖❖ 

 

 

ECHOS DES ASSOCIATIONS 
 

 
 
 

Les cours de gymnastique ont repris 
le lundi 9 septembre 2019. 

Rendez-vous tous les lundis soir de 20 h à 21 h à 
l'Espace Loisirs Joseph Lotz. 

 

Les nouvelles recrues seront les bienvenues. 
 

Pour tout renseignement, appelez le 03 88 95 78 60. 
 

 
 

 
❖❖❖ 

 
 

 

CM1 18 élèves 
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Reprise des cours de l'Age en forme 

Rendez-vous le mercredi 2 octobre à 10h (moins 10 pour ratcher) à 

l’Espace Loisirs Joseph Lotz.  

Les cours ont lieu tous les mercredis matin en dehors des vacances 

scolaires. Réservées aux femmes et aux hommes de plus de 60 ans 

(dérogation possible pour problème particulier), chaque séance vous 

permet d'entretenir vos cœur, muscles, cerveau, équilibre, souplesse, 

coordination et bonne humeur !  

Carine la prof de Gym, vous propose de venir essayer trois séances avant 

de vous engager pour l'année et profite de cet article pour faire un gros 

schmoutz à tous ceux et toutes celles qui ont fait un jour partie de ce 

groupe si sympathique. 

Portez-vous bien et prenez soin de vous ! 

 
❖❖❖ 

 

ANIMATIONS ET LOISIRS CHOUVILLOIS 
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Petite charade de rentrée : 
- Mon premier est un groupe d’irréductibles parents d’élèves de 

l’école maternelle et élémentaire Lili Schoenemann, 
- Mon deuxième est un ensemble d’actions menées tout au long de 

l’année, 
- Mon tout est une association... 

C’est…, c’est… l’APEK ! L’Association des Parents d’Elèves de 
Krautergersheim, qui œuvre pour les enfants en animant ou co-animant 
des temps forts comme la kermesse, la chasse aux œufs de Pâques, des 
ateliers de bricolage, Halloween… Elle vise aussi à récolter des fonds pour 
aider à financer des sorties, spectacles, classes vertes, achats de livres… 
Autant de choses qui viennent générer de beaux souvenirs à nos enfants ! 
L’an passé ce n’est pas 100, ni 1000, mais bien 6 000 euros qui ont pu être 
versés aux écoles ! 
Pour que ces belles actions se poursuivent nous invitons tout irréductible 
parent à venir partager nos actions en nous rejoignant. Pour cela, 
n’hésitez pas à nous contacter via notre site : apek.fr 
 
Prochainement vous pourrez nous retrouver : 

- sur notre stand de boissons/pâtisseries lors de la fête de la 
choucroute, 

- lors de notre Assemblée Générale (date et lieu seront communiqués 
dans les cahiers de liaison de vos enfants ), 

- pour l’animation d’Halloween, 
- au moment du marché de Noël. 

 
Belle rentrée à tous. 
 

Wintenberger Steve, Président de l'APEK 
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Le Wing Tsun Kung Fu est un art martial né il y a environ 360 ans, 
dans le sud de la Chine. C’est un système souple, rapide et offensif 
qui permet, grâce à un entraînement abouti de ses propres réflexes 
sensoriels et visuels, de s’adapter spontanément aux mouvements 
de l’adversaire. Cette méthode d’autodéfense réaliste et efficace, 
contrairement aux sports de combat, ne connaît ni tournoi ni 
compétition. Toutefois, le Wing Tsun Kung Fu est plus qu’une self-
défense. Les enchaînements de mouvements naturels et fluides 
sont bons pour la santé et bénéfiques, tant pour le corps que pour 
l’esprit.  
 
Nous vous proposons des cours de Wing Tsun les lundis de 20h00 
à 21h30 à Molsheim (Salle de Gym Le Métamorphose, 17 Place de 
l'Hôtel de Ville) et les jeudis de 20h00 à 21h30 à Krautergersheim 
(Salle de cours - au-dessus de la caserne des pompiers, 15 
Grand’Rue). N'hésitez pas à prendre un cours d'essai gratuit. 

 
 

Association de Wing Tsun 
Président : KROTT Lothar 

Tel : 06.85.63.76.46 
Email : wingtsunmolsheim@aiwtkf.com 

Site web : http://ecoles.aiwtkf.com/67120molsheim/ 
Facebook : https://fr-fr.facebook.com/Wing.Tsun.Molsheim/ 

 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:wingtsunmolsheim@aiwtkf.com
http://ecoles.aiwtkf.com/67120molsheim/
https://fr-fr.facebook.com/Wing.Tsun.Molsheim/
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INFOS PRATIQUES 

 
 

 
 

L’association Atout Age Alsace, qui regroupe les caisses de retraite 
et d’autres partenaires, mène des actions de prévention et 
d’information en faveur des retraités. Dans ce cadre, des ateliers, 
forums, conférences sont organisés sur des thématiques 
concernant la vie quotidienne (activités physiques, 
mémoire, équilibre alimentaire, etc.). 
Pour connaître les dates et lieux où se 
dérouleront les prochaines actions, rendez-vous 
sur le site : https://www.atoutagealsace.fr/ 

 
❖❖❖❖❖❖ 

 

 

 
 

Afin de lutter contre la pollution atmosphérique et de favoriser 
l’utilisation des véhicules les moins polluants, le certificat « qualité de 
l’air », mis en place en 2017, permet de moduler les dispositifs 
applicables aux conditions de circulation et de stationnement des 
véhicules dans certaines zones. 
En effet, ce document sécurisé permet de répartir les véhicules entre six 
classes environnementales et ce, en fonction de leurs émissions 
polluantes. 
Jusqu’à présent, seuls les véhicules sans vignette et ceux avec des 
vignettes Crit’air 4 et 5 avaient interdiction de circuler sur le territoire de 
l’Eurométrople de Strasbourg en cas de pic de pollution. 
Or, à compter du 1er octobre 2019, le niveau d’exigence sera rehaussé, 
excluant également les véhicules dotés de la vignette Crit’air 3 lors des 
épisodes de pollution atmosphérique engendrant une circulation 
différenciée. 



26 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



27 

 

 
 

 

 

BOITE AUX LETTRES 
 

Nous vous proposons de nous faire part de vos observations ou 

suggestions au moyen du coupon réponse à découper ci-dessous. Vous 

pouvez le déposer dans la boite aux lettres de la mairie. 
 ----------------------------------------------------------------------------  

 

 ........................................................................................................  

 

 ........................................................................................................  

 

 ........................................................................................................  

 
 

 

 

 

OCTOBRE 2019 

05 Fête de la Choucroute Place des fêtes 

19 Anim Loisirs Chouvillois – Soirée humoristique Espace Loisirs J. LOTZ 

NOVEMBRE 2019 

04 Don du sang Espace Loisirs J. LOTZ 

11 Fête de l’Armistice A définir 

23-24 Tennis Club – Fête des 3 raquettes Espace Loisirs J. LOTZ 

DECEMBRE 2019 

01 ALC et APEK– Marché de Noël Espace Loisirs J. LOTZ 

 Saint Nicolas Ecoles 

 FCK - Fête de Noël des jeunes Club House 

07 Fête de Noël des aînés Espace Loisirs J. LOTZ 

10 CLD - Fête de Noël Salle St Epvre 

14 JCK – Fête de Noël des enfants Espace Loisirs J. LOTZ 
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MAIRIE   tél : 03 88 95 75 18   fax : 03 88 48 18 66 

email : mairiedekrautergersheim@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture du secrétariat de la Mairie 

lundi  13 h30 à 16 h30   mardi 13 h30 à 16 h30 

mercredi   9 h00 à 11 h00   jeudi  13 h30 à 16 h30 

vendredi 13 h30 à 16 h30   samedi   9 h00 à 11 h00 

Permanence du Maire et des Adjoints 

Mardi de 20 h à 21 h et sur rendez-vous 

Réunions du Conseil Municipal 

Chaque premier mardi du mois 

 

HORAIRES DE LA BIBLIOTHEQUE 

Les permanences sont assurées :  
Mercredi et Samedi : de 14 h 00 à 16 h 00 

 

 

LA POSTE 

du lundi au vendredi de 8 h 15 à 11 h 00 
 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE   
 

JOURS Déchèterie-Krautergersheim Déchèterie-Obernai 

Lundi FERMEES 

Mardi  09h à 13h 13h à 17h 

Mercredi 09h à 13h 13h à 18h 

Jeudi  08h à 12h 13h à 18h 

Vendredi  13h à 18h 09h à 13h 

Samedi 09h à 17h 

Uniquement pour les particuliers 

09h à 17h 

Uniquement pour les particuliers 
 

 

Prochain bulletin 

La parution du prochain bulletin est prévue pour le mois de décembre 2019 

 


